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La représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des organes de gestion est un prin-
cipe désormais bien ancré dans le droit bruxellois. Le 
Code bruxellois de l’égalité, de la non-discrimination 
et de la promotion de la diversité consacre ce principe 
pour de nombreux organes consultatifs et de gestion, 
ainsi que pour les désignations opérées par la Région 
et les commissions communautaires.

S’agissant des intercommunales, les dispositions 
issues de l’ordonnance du 5 juillet 2018 relative aux 
modes spécifiques de gestion communale et à la coo-
pération intercommunale prévoyaient que le conseil 
d’administration ne pouvait comporter plus de deux 
tiers de membres du même sexe. Ces obligations ont 
été abrogées à l’entrée en vigueur du Code bruxellois 
de l’égalité, tandis que l’article  134 de ce Code ne 
requiert plus que la présence de personnes de sexe 
différent dans les organes légaux et statutaires des 
intercommunales.

Concrètement, la combinaison des articles  134 
et 205 du Code permet donc qu’une intercommunale 
compte, par exemple, une seule femme au sein d’un 
conseil d’administration de quinze membres, sans 
méconnaître formellement le droit en vigueur. Cette 
situation ne répond ni à l’ambition historique du légis-
lateur bruxellois en matière de parité, ni à l’exigence 
de crédibilité des pouvoirs publics lorsqu’ils entendent 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes.

DÉVELOPPEMENTS

La présente proposition vise dès lors à réintroduire 
une obligation claire de plafond des deux tiers de 
membres du même sexe pour les conseils d’adminis-
tration des intercommunales, en l’inscrivant directe-
ment dans le Code bruxellois de l’égalité. Elle main-
tient par ailleurs l’exigence de présence de personnes 
de sexe différent dans les autres organes légaux et 
statutaires des intercommunales.

L’objectif poursuivi est double :

–	 Assurer une cohérence d’ensemble entre les règles 
de parité applicables aux organes régionaux, aux 
conseils consultatifs locaux et aux organes de ges-
tion des personnes morales, d’une part;

–	 Garantir un niveau d’exigence minimal et stable en 
matière de représentation équilibrée des femmes 
et des hommes au sein des intercommunales, qui 
sont des acteurs centraux de la gestion de services 
publics locaux et régionaux.

Sans préjudice des autres initiatives qui pourraient 
encore renforcer la parité dans la gouvernance locale, 
la modification proposée rétablit un garde-fou juri-
dique explicite et lisible, conforme aux engagements 
bruxellois en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes.
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Article 1er 

Cette mention n’appelle pas d’autre commentaire 
particulier. 

Article 2 

Cet article remplace l’article 134 du Code bruxel-
lois de l’égalité, de la non-discrimination et de la pro-
motion de la diversité.

Le nouveau texte introduit, pour les conseils d’ad-
ministration des intercommunales, une règle explicite 
selon laquelle aucun sexe ne peut occuper plus de 
deux tiers des mandats. Il s’agit de rétablir une exi-
gence substantielle de représentation équilibrée des 
femmes et des hommes, qui avait été supprimée lors 
de l’adoption du Code.

L’article maintient simultanément l’exigence de 
présence de personnes de sexe différent au sein des 
autres organes légaux et statutaires des intercommu-
nales.

Enfin, il renvoie au Gouvernement la détermination 
des modalités d’application, afin de préciser notam-
ment le traitement des situations transitoires et la 
coordination avec les statuts en vigueur.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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Article 1er 

Le présent décret et ordonnance conjoints règle 
une matière visée aux articles 39, 135 et 135bis de 
la Constitution, ainsi qu’aux articles 127 et 128 de la 
Constitution en vertu de l’article 138 de celle-ci.

Article 2

L’article 134 du décret et ordonnance conjoints de 
la Région de Bruxelles-Capitale, de la Commission 
communautaire commune et de la Commission com-
munautaire française du 4 avril 2024 portant le Code 
bruxellois de l’égalité, de la non-discrimination et de 
la promotion de la diversité est remplacé par la dispo-
sition suivante :

« Art. 134. – Intercommunales

§ 1er. – Le conseil d’administration d’une inter-
communale ne peut comporter plus de deux tiers de 
membres du même sexe.

§ 2. – Les statuts de l’intercommunale prévoient la 
présence de personnes de sexe différent au sein de 
ses autres organes légaux et statutaires.

§ 3. – Le Gouvernement détermine, après avis du 
Conseil bruxellois de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, les modalités d’application du § 1er, notam-
ment en ce qui concerne :

1°	la prise en compte des situations transitoires liées 
aux démissions, décès ou révocations;

2°	l’adaptation des statuts existants;

3°	les conséquences du non-respect de la proportion 
visée au § 1er sur la validité des nominations et des 
délibérations. ».
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